
 

Antwort der Außenhandelsstelle Paris an Fachgruppe Wien der 
Autobusunternehmungen (nach tel. Kontakt): 
 
Wir haben nun eine Antwort vom französischen Transportministerium erhalten (siehe 
unten). Neben einer Wiederholung des bereits Besprochenen (Verpflichtung der Mitfuhr der 
Fahrerkarte bei mit elektronischen Fahrtenschreibern ausgestatteten Fahrzeugen und 
theoretische aber praktisch nicht überprüfbare Verpflichtung der Mitfuhr der Fahrerkarte, 
falls bereits zuvor ein solches Fahrzeug gefahren wurde), wurden uns darin nunmehr auch 
die damit verbundenen Strafdrohungen bekannt gegeben. Demnach können die Geldstrafen 
laut Art. 27 II des Gesetzes Nr. 2003-495 vom 12. Juni 2003 bis zu 3.750 Euro erreichen. 
Fahrer, die weder in Frankreich angestellt sind, noch in Frankreich einen Wohnsitz haben, 
müssen darüber hinaus auch eine Kaution von 1.150 bis 2.250 Euro hinterlassen. 
 

Beste Grüße 
AHSt Paris \ Philipp Marboe  
 
 
Antwortschreiben des französischen Ministeriums für Verkehr und Tourismus: 
 
-----Ursprüngliche Nachricht----- 
Von: LAGADEC Thierry - DGMT/DTMRF/TR3 [mailto:thierry.lagadec@equipement.gouv.fr] 
An: Paris AHST 
Betreff: infractions conduite sans carte  
 
Bonjour,  
 

Suite à votre appel relatif aux cartes et au tachygraphe électronique, je vous prie de 
trouver les informations suivantes : 
 

Règle générale ( article 15-7 du réglement CEE n°3821/85 du 20/12/1985 modifié par 
l'article 26 du réglement CE 561/2006) Si un conducteur conduit un véhicule équipé d'un 
tachygraphe analogique avec disques et ensuite, ou auparavant, un véhicule épuipé d'un 
tachygraphe électronique, il doit pouvoir présenter : 
- les disques pour les jours ou il conduit avec un tachygraphe analogique,  
- la carte de conducteur.  
 

Si le conducteur n'est pas en mesure de présenter sa carte, il sera sanctionné, en France, 
par un délit de conduite sans carte. 
 

Le délit de conduite sans carte est défini et réprimé par l'article 3 alinéa  
3 de l'ordonnance 58/1310 du 23 décembre 1958 modifié par la loi n°2003-495 du 12 juin 
2003 art. 27 II ( amende de 3750EUR maximum). 
 

Si cette infraction est commise par un conducteur ne justifiant pas d'un emploi ou d'un 
domicile sur le territoire français, la procédure de la consignation est appliquée. Pour le 
délit le montant de la consignation est compris entre 1150 et 2250EUR. Elle est fixée par le 
procureur de la république. 
 

Cordialement  
Thierry LAGADEC 
Ministère des Transports, de l'Equipement, du Tourisme et de la Mer Direction générale de 
la mer et des Transports direction des transports maritimes, routiers et fluviaux Sous-
direction des transports routiers, bureau TR3 Grande Arche de la Défense, paroi sud 
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